
COMMISSION  TECHNIQUE  DEPARTEMENTALE  DES  ACTIVITES
CYCLISTES

Réunion  du  23  Mai  2017

Présents :
AIZPURU        René       EC Neuilly-Plaisance
BADET            Sylvie       ES Gervais Lilas
DEROUBAIS  Dominique ACCTB Sevran
LEBOUCQ      Bernard     USM Gagny
PLUMAIN       Patrice        ES Gervais Lilas
ROY                 Patrick      ES Stains
TRAVAILLE     Jean-Paul   SE Pavillons-Sous-Bois
TURGIS           Robert       Ufolep  93

        Excusé :  GUEGUEN  Eric       US Gazélec

Début  de  séance  19h00
Secrétaire  de  séance  Roy  Patrick

Ordre  du jour     :
 1 . Validation  du  compte rendu  CDT  du  26 Avril 2017
 2 . Point  sur  les  affiliations  et  licences  2016/2017
 3 . Montées  et  descentes  de  catégorie
4 . Retour  sur  la  course  support  du  8 Mai  2017  pour  le  départemental   
5 . Point  sur  les  intentions  de  participation  au  National  cyclosport  des  14/15  et  16  Juillet  2017  à         
Saint  Sulpice  en  Guérétois  ( 23 )
6 . Informations  et  questions  diverses

Point  1     :  Validation  du  compte  rendu  de  la  CTD  du  26  Avril  2017
                   Le  compte  rendu  est  validé .
Nota :  
Aizpuru  René  tient  malgré  tout  à  faire  part  qu’il  est  toujours  en  désaccord  avec  la  décision  prise  de
monter  en   2ème catégorie    Stéphane   Pasolini   même  si   cette  montée  est    une  application   stricte   du
règlement  National Ufolep  Cyclo.

Point 2     :  Point  sur  les  affiliations  et  licences  2016/2017
11    CLUBS  AFFILIES
127  LICENCES  ACCORDEES
118  PRATIQUANTS  CYCLOSPORT

Infos :  
          Le  comité  a  réceptionné  le  matériel  d’affiliation  pour  la  saison  2017/2018   
          Les  documents  seront  remis  aux  clubs  à  la  CTD  de  Juin
          Le  tarif  des  licences  est  en  attente
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Point 3     : Montées  et  descentes  de  catégorie
ES Stains     :         Lemaître  Laurent  de  1ère  en  2ème  acceptée
USM  Gagny :  Leboucq   Bernard  montée  à  régulariser  par  attribution  d’un carton  GSa
ACCCTBS     :         Perret  David  de  de  1ère en 2ème catégorie . La demande sera  examinée  après réception  
de  la lettre  à  adresser  à  la  CTD   de  Juin.
Rappels :  
               Les cartons  sont  délivrés  par  l’UFOLEP 93
               Les coureurs  sont  tenus  d’avertir  Robert  Turgis  lorsqu’ils marquent  des  points

Point 4     : Participation  au  National  Ufolep  route  2017
Pour  la  CTD  de  Juin ,  les  clubs  sont  invités  à  faire  connaître  rapidement   les  coureurs  intéressés   
pour  participer au National et  d’indiquer  la taille des maillots  afin  de  préparer  le matériel.  Indiquez  
également  les  licenciés voulant  participer  au  Régional.
Cédric Laurent  ESGL  demande une  dérogation  pour  participer  au  Régional  puis  au  National  car  il  
n’a  pu  se rendre  à  la  course  support  de  Douy-la-Ramée n’étant pas en IDF le 8 Mai 2017.
                                                                          Dérogation  acceptée  par  la  CTD
Travaillé Jean-Paul  demande  également  une  dérogation  car le 8 Mai 2017 étant organisateur  il  ne 
pouvait pas être coureur. Ce cas est prévu, la dérogation est acceptée d’office.        
Robert  Turgis  contactera  Pierre  Lebigre  pour  avertir des dérogations  accordées.    

Rappel : 
Pour participer  au  National  il faut justifier   de  5 courses + Le Départemental + Le Régional.

Point  5     :  Informations  diverses
La décision  de  demander  aux  clubs  de  fournir  1 signaleur  par  tranche  de  4  coureurs pour  le  Régional
a  été  prise  hors  CTR  ce  qui  installe  un  malaise  et  n’apparaît pas  comme  une  solution  judicieuse.

La récupération  du  dossier  SEP  auprès du CNDS  est  faite  (  1000 Euros  proposés )

L’action  pour  initier  les  femmes  à  la  bicyclette  fait  l’objet  de  la  part  du  CNDS  d’une  proposition  de  
1000 Euros. 5000 Euros étaient  demandés.

Certains  licenciés  pensent  que la catégorie  GS  devrait  être  requalifiée  en  4ème catégorie . Cette 
demande  doit  être  portée et débattue   au  niveau  national.

PROCHAINE  REUNION  LE  14  JUIN  A  18h30  ( à confirmer )
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